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L’explosion des coûts dans le secteur de 
la santé: une loi naturelle?

• Evolution démographique
• Evolution technique
• Accroissement des attentes
• L’offre détermine la demande

Hausse des coûts de la santé
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Propension à payer: 
Moteurs de l’innovation et coûts

• Forte disposition à payer privée et sociale
• Pas d’adéquation dépenses - financement 
• Achats poussés par l’offre / faible demande

Climat d’investissement positif

Prix élevés
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Nouvelles technologies

Le niveau de l’innovation est fonction de la propension à
payer et de la formation des prix

Coûts en hausse
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Incitatifs / Forces du marché

Fournisseurs de nouvelles 

technologies:  demandeurs

Autorisation induite par l’offre
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Tarifs = prix rigides

• Manque de concurrence sur le marché des fournisseurs 
• Prix élevés et rigides
• Climat d’innovation «favorable»
• «Surfinancement»

Système de santé

Fournisseurs de nouvelles 

technologies / produits et services

Offre + demande

Prix dynamiques

Marchés «privés»
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Qu’est-ce que l’innovation?
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Innovation is the conversion of knowledge 
and ideas into a benefit , which may be for 
commercial use or for the public good ; 

the benefit may be new or improved
products, processes or services.
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Qu’est-ce que l’innovation?

• Une nouveauté / une idée / une 
invention

• Une application réussie dans un 
procédé / produit / service

• C’est la diffusion sur le marché qui 
décide

• Le progrès technologique ne 
doit pas nécessairement être 
générateur de coûts!

• La qualité ne doit pas 
nécessairement être synonyme 
de surcoût!

• Le progrès en matière de 
technique médicale est-il 
toujours bon?
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..

Martin Täuber, Recteur de l’Université de Berne:

«Mourir est devenu plus compliqué»

Génome
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...le secteur de l’imagerie médicale est 
en pleine croissance et propose sans cesse de 

nouvelles innovations, à un rythme extrêmement rapid e. Parmi les principaux moteurs de croissance 
du marché futur pour le diagnostic par imagerie médicale, citons la portabilité, la miniaturisation, la 
numérisation, l’imagerie hybride et l’utilisation de modalités non ionisantes, comme les procédés optiques 
et par ultrasons ainsi que d’autres outils médicaux comme les comprimés intelligents.

Les entreprises spécialisées dans la technique de l’imagerie médicale concentrent leurs activités de 
recherche et développement sur la fabrication d’appareils peu coûteux, consommant peu  d’énergie et 
ergonomiques, présentant de surcroît de faibles bes oins en maintenance et un potentiel de risque 
réduit . Les appareils médicaux de nouvelle génération doivent harmoniser l’infrastructure médicale dans le 
monde entier en vue de réduire le déséquilibre entre les pays industrialisés et les pays émergents pour la 
disponibilité de soins médicaux de qualité. «Ces appareils médicaux modernes seront en outre moins 
invasifs et plus simples à utiliser et amélioreront donc la qualité de vie à moindre coût», déclare Saju
John Mathew, Technical Insights Industry Analyst. «Dans les pays émergents, il subsiste cependant un 
manque d’initiative en vue de l’optimisation de la technique médicale et de la fourniture de produits.»

Quoi qu’il en soit, du fait de leurs besoins accrus en services de santé, les pays émergents suscitent 
davantage l’intérêt du secteur du diagnostic par imagerie médicale qui représente l’un des principaux 
secteurs du secteur mondial de la santé. Tandis que les marchés développés des Etats-Unis et d’Europe 
font face aux défis résultant de la réduction des budgets des hôpitaux et des remboursements, les 
systèmes de santé en plein essor compensent….
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L’approche de la LAMal

Art. 25 LAMal: Prestations générales en cas de maladie
Liste des types de prestations 

Art. 32 LAMal: Conditions
Efficacité, adéquation, économicité (EAE). L’EAE est vérifiée périodiquement.

Art. 43 LAMal: Tarifs et prix
Soins appropriés / haut niveau de qualité / le plus avantageux possible

Art. 56 LAMal: Contrôle de la rentabilité et de la qualité
Les avantages doivent être répercutés. 

1111

L’innovation n’existe pas. Seule compte l’EAE.
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Prestations 
médicales

en cas de 
maladie

en cas de 
non-
maladie

Liste positive 
réelle:

Principe Exception

Liste faussement positive ou Liste faussement positive ou 
nnéégative:gative:

Le caractère de prestation 
obligatoire est supposé par la 
loi, mais la liste de 
l’ordonnance n’est pas 
exhaustive

- Soins dentaires
(art. 17 et ss. 
OPAS)

Listes positives rListes positives r ééelles:elles:
- Mesures de prévention

(art. 12 OPAS)

- Prestations spécifiques en 
cas de maternité
(art. 13 OPAS)

Fondements juridiques des prestations: 
«Liste des prestations obligatoires de 
l’AOS»
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Prestations 
non médicales

Principe Exception

Listes positives rListes positives r ééelles:elles:
- Physiothérapie (art. 5 OPAS)

- Ergothérapie (art. 6 OPAS)

- Soins à domicile ou dispensés dans un 
établissement médico-social (art. 7 ss. OPAS)

- Conseils nutritionnels (art. 9b OPAS)

- Conseils aux diabétiques (art. 9c OPAS)

- Logopédie (art. 10 OPAS)

- Moyens et appareils diagnostiques ou 
thérapeutiques (art. 20 OPAS)

- Analyses (art. 28 OPAS)

- Médicaments (art. 29 OPAS) Hôpital, off label

Fondements juridiques des prestations: 
«Liste des prestations obligatoires de 
l’AOS»

1313



14

Décisions coûts-
bénéfices décentralisées 

selon des critères 
individuels

Les ressources individuelles sont limitées
Préférences individuelles
Restrictions individuelles
Propension à payer individuelle 

Chaque marché finance «ses» innovations pour
autant que des avantages puissent être générés
par le client. 
(principe de l’offre et la demande)

Marchés privés: optique individuelle

Le régime obligatoire (financement collectif) 
implique des préférences collectives

Les ressources de l’économie sont limitées

Restrictions collectives

Disposition à payer collective

AOS: optique collective

Financement solidaire 
Evaluation collective de l’innovation? 

Décisions coûts-
bénéfices centralisées 

selon des critères 
centraux

Le financement solidaire implique la détermination centrale de la 
disposition à payer pour l’innovation

14forumsante.ch 31 janvier 2012 / Pius Gyger
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Processus de diffusion 
technique médicale

Avantages pécuniaires?
Avantages?
Achats concurrentiels?
L’offre détermine la demande
Addition plutôt que complément

Répercussion des avantages?
Tarifs des coûts / Opacité
Tarifs «politiques» (LIMA, Laboratoire)
Tarifs rigides = croissance des marges
Facturations par analogie

La technologie médicale est une machine à revenus po ur les 
prestataires de services. D’où le «surinvestissement ».

arifs des soins Tarmed
Forfaits

hospitaliers

SL

RBP
ALLIMA

TARIFICATION

Tarifs des
soins

Tarmed
Forfaits

hospitaliers

LS

RBP
LALIMA

médico-social HôpitalMédecin Pharmacie LaboratoirePoint de vente

ACHAT

EMS HôpitalMédecin Pharmacie Labo-
ratoire

Point de vente

ACHAT

Hygienematerial

Instrumente
Einrichtungen 

für Praxen

Bekleidung/Schutzbekleidung

Telemed.
Anwendungen Röntgengeräte und 

Zubehör
Verbandsmaterial

Orthopädische 

Hilfsmittel

Laser
Hygiene

Diagnostic in vitro vitro Diagnostik

….
Matériel d’hygiène

Instruments
Equipements 
pour cabinets

Vêtements/Vêtements 
de protection

Applications.
Télémed Appareils RX et 

accessoires
Pansements

Accessoires 
orthopédiques

Laser
Hygiène

Diagnostic in vitro

….
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Exemple
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Secteur de la santé en Suisse:
un pays de cocagne pour la technique 
médicale

«Il me paraît incompréhensible que la formation des prix 
dans le secteur de la technique médicale ne fasse 
pratiquement l’objet d’aucune observation, alors que 
l’évolution technique est régulièrement rendue 
responsable de l’augmentation des coûts. Et il me 
semble arbitraire que des secteurs entiers comme celui 
des médicaments soient contrôlés alors qu’un secteur 
représentant des milliards est ignoré. Cet exemple est le 
résultat d’une politique arbitraire de définition des 
priorités.»

Peter Burckhardt, médecin-chef de la Clinique médicale universitaire à Lausanne, NZZ, 2003
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Visibilité des prestations hospitalières:
les barrières à l’innovation sont encore plus hautes

20

Tarification basée sur la prestation
Visibilité de la prestation

Orientation plus économique

Financement dual fixe avec UNE 
structure tarifaire

hier aujourd’hui
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Tarification AOS par répartition des 
coûts

Investissements partiellement motivés 
par des considérations politiques – y 

compris dans des innovations

Budget global et couverture du déficit

DRG: les innovations sont enfin visibles.
Et la teneur en innovation est vérifiable.
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Pharma
R&D Swissmedic

OFSP
Assurance de base

(prix maximum)

Commission fédérale
des médicaments
(instance consultative)

Office fédéral 
de la santé publique

Loi sur l’assurance-
maladie

EAE*

Hors liste
(prix libres)

Assurance privée 
ou complémentaire

Décision de 
remboursement 
individuelle 

Assurance 
obligatoire des 
soins

Diffusion des innovations pour les 
médicaments

Autorisation: 
soumis à
ordonnance: A/B
sans ordonnance: 
C/D

Liste des Spécialités.
Sont remboursés les médicaments 
prescrits par un médecin

(La délivrance subordonnée à
ordonnance ne correspond pas
à l’obligation de remboursement)
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Prix: nouveau = cher
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Prix des médicaments et innovation

•Plusieurs produits LS comparés pour une 
même indication

•Supplément d’innovation de 20% max. 

Comparaison thérap. transversale

•Prise en compte des indications 
remboursées?

Comparaison des prix à l’étranger

•Comparaison avec plusieurs produits dans 
une comparaison thérapeutique 

transversale?
•Comparaison avec plusieurs produits dans 

une comparaison des prix à l’étranger?

Comparaison après extension 
des indications

Suppléments d’innovation sur le prix: 
la loi de l’augmentation des coûts
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Quelle innovation a quelle valeur?
exemple cancer du sein HER2 négatif

Monothérapie 
Paclitaxel *Avastin / Paclitaxel*

24,8 mois26,5 mois

11,3 mois

Survie médiane 
(Overall Survival)

(Différence statistiquement non significative)

Survie sans progression 
(Progression free 

survival)
5,8 mois

(significatif)

Frais de cure 57 370 CHF 5 200 CHF

Coûts par mois de survie 2 165 CHF 210 CHF

*Indication selon étude d’autorisation

Qualité de vie / effets 
secondaires ? ?

Les 52 000 CHF supplémentaires doivent-ils être 

financés par l’assurance de base?
25forumsante.ch 31 janvier 2012 / Pius Gyger
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Conclusions (1)

La technologie médicale est une machine à revenus pour les prestataires 
de services. Les règles tarifaires créent des «surinvestissements».

Dans le secteur de la santé, l’évaluation de l’innovation n’est soumise que 
dans certains cas à un processus systématique.

La puissance d’innovation dans le secteur de la santé est fonction de la 
disposition à payer et de la formation du prix.

Jusqu’à présent, on distinguait peu les innovations «réelles»
et «non réelles».

Jusqu’à présent, les innovations dans le secteur hospitalier ont 
pratiquement échappé à une évaluation basée sur la LAMal. 

Les choses changent avec les DRG.
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Règles de prix dans le secteur du médicament: les innovations entraînent 
systématiquement des augmentations de coûts.
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Conclusions (2)

Gestion rigide du catalogue de prestations

Aucune base claire pour la fixation de limites

Procédé méthodologique limité pour l’établissement du  bénéfice

Critères de remboursement / Transparence: besoin ac cru de clarté

Discussion sur la signification des directives (eng agements/imposer..)

Manque de clarté sur les exigences imposées aux nive aux de preuve
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Quelles innovations doivent être financées et 
comment?

Les innovations doivent présenter un bénéfice.Utilité

Les organismes supportant les coûts doivent pouvoir  
contester les innovations.

Possibilité de contester

Les innovations doivent être évaluées sur demande, 
dans un délai utile.

Possibilité d’évaluation

Plus de postes par analogie cachés: les innovations  
doivent être tarifées.

Possibilité de 
tarification

Rentabilité

Possibilité de 
financement

Possibilité de 
suppression

La tarification doit être liée à l’efficacité.

Les innovations ne doivent pas devenir une charge 
financière insupportable.

Les mauvaises innovations doivent être supprimées d e 
l’AOS.
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Clarté Il convient de tarifer des prestations et non des c oûts. 
Les prestations doivent donc être transparentes.

Exigences imposées au remboursement de l’innovation : 

forumsanté 31 janvier 2012 / Pius Gyger
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Bref:

31

HTA Principes de tarification 
appropriés

+

Conditional reimbursement

Stratégies Managed Entry 

Coverage with evidence development

Acteurs du marché
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Exemple hôpital:
DRG et innovations

Le financement doit être limité dans le temps jusqu’à ce que la 
prestation soit intégrée dans la structure tarifaire SwissDRG 1

En cas de preuve douteuse, il convient d’exiger des évaluations
au préalable ou dans un délai donné.2

Des critères d’efficacité doivent être respectés: quantités 
minimales, centres adaptés, références, qualité, etc.3

Pricing: les tarifs doivent suivre la baisse des prix des 
technologies .4
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last but not least: 
recours raisonnable à l’innovation!



Discussion?


